
DIX ANS AU CANADA

sont ceux-ci: union législative des deux provinces effectuée à
des conditions équitables, maintien des trois branches de la
Législature, fixation d'une liste civile permanente, et enfin
établissement d'un système de gouvernement local, ou de
corps représentatifs librement élus par les cités et les communes
rurales. Vous pourrez nommer dans chaque province un certain
nombre de personnes de poids et d'expérience pour dresser le
projet d'acte d'union. L'importance qu'il y a.de maintenir la

-plus grande harmonie possible entre la politique de la législature
et celle du gouvernement exécutif est trop évidente pour être
mise en question ; et vous devrez en conséquence faire tout en
votre pouvoir pour appeler à vos conseils et employer dans le
service public des hommes qui, par leur position et leùir carac-
tère, auront obtenu la confiance et l'estime générales des habi-
-tants de la province. Il sera important de former un fonds
d'émigration à même le produit de la vente des terres de la
-Couronne, et le meilleur moyen pour cela serait de reprendre
les grandes étendues de terre restées, en la possession de leurs
concessionnaires, dans leur état inculte et improductif, ce qu'on
pourrait obtenir par l'imposition d'une taxe. L'établissement
d'institutions municipales et l'avancement de l'éducation
devront aussi être pour vous l'objet d'une attention spéciale.
Pour ce qui est du Haut-Canada, l'expérience du Lieutenant-
Gouverneur, Sir Geo. Arthur, vous sera d'un grand secours;
mais la grande question qui devra fixer votre attention, sera
celle des finances. Quelques-uns des actes passés par les deux
chambres de cette province n'ont pu obtenir la sanction de Sa
Majesté, parcequ'ils tendaient à faire peser sur le trésor britan-
nique des dépenses encourues par la colonie. Sa Majesté a
pareillement refusé son assentiment à l'Acte des Réserves du
Clergé passé dans la dernière session de la Législature du Haut-
Canada, parce qu'elle est d'avis que le Parlement provincial aura,
pour régler cette difficile question, des renseignements relatifs
aux besoins et aux opinions générales de la communauté cana-
dienne, qui manquent nécessairement au Parlement impérial.1

M. Poulett Thomson arriva à Québec le 17 octobre. Sir John
Colborne, qui avait d'abord été administrateur de la province du
Bas-Canada après le départ de lord Gosford (février 1838), et
qui avait été nommé Gouverneur-Général (janvier 1839), peu de

1. Pour ces Instructions, voir le Journa)wl de l'Assemblée Législatire de 1841,
pages 444-450. Pour lus instructions royales relativement à la sanction des
lois, voir le Journtal du Conscil Législatif pour 1841. App. 24.
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